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1. Le respect du droit d'être entendu doit 
être garanti dans le cadre d'une procé
dure de remise de droits à l'importa
tion, eu égard notamment au pouvoir 
d'appréciation dont dispose la Com
mission lorsqu'elle adopte une décision 
en application de la clause générale 
d'équité prévue par l'article 13 du 
règlement n° 1430/79, relatif au rem
boursement ou à la remise des droits à 
l'importation ou à l'exportation. 

(voir point 45) 

2. Dans le cadre d'une procédure admi
nistrative en matière de remise des 
droits à l'importation, le principe de 
respect des droits de la défense impli
que seulement que l'intéressé puisse 
faire connaître utilement son point de 
vue sur les éléments, en ce compris les 
documents, retenus à sa charge par la 
Commission afin de fonder sa décision. 
Ce principe n'exige dès lors pas que la 
Commission donne, de sa propre ini
tiative, accès à l'ensemble des docu
ments qui ont un lien éventuel avec le 
cas d'espèce dont elle est saisie dans le 
cadre d'une demande de remise. Si 
l'intéressé estime que de tels documents 
sont utiles afin de démontrer l'exis
tence d'une situation particulière et/ou 
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l'absence de négligence manifeste ou de 
manœuvre dans son chef, il lui incombe 
de demander accès à ces documents 
conformément aux dispositions qui ont 
été adoptées par les institutions sur la 
base de l'article 255 CE. 

En effet, si le principe de respect des 
droits de la défense met à la charge de 
la Commission un certain nombre 
d'obligations procédurales, il implique 
également une diligence certaine de la 
part de l'intéressé. Ainsi, si ce dernier 
considère que ses droits de la défense 
ne sont pas, ou pas suffisamment, 
respectés dans le cadre de la procédure 
administrative, il lui incombe de pren
dre les mesures nécessaires afin d'assu
rer que tel soit le cas ou, à tout le 
moins, de signaler cette circonstance en 
temps utile à l'administration compé
tente. 

(voir points 46-47) 

3. Le droit d'accès au dossier dans le 
cadre d'une procédure de remise de 
droits à l'importation n'implique pas, 
pour l'entreprise intéressée, le droit de 
faire des photocopies de documents 
confidentiels. Une partie intéressée n'a, 
en principe, même pas le droit de 
consulter l'intégralité de documents 
confidentiels. Généralement son droit 
d'accès au dossier se limite, pour ce qui 

concerne les documents confidentiels, à 
un accès à une version ou à un résumé 
non confidentiels des documents 
concernés. 

(voir point 59) 

4. L'article 13, paragraphe 1, du règle
ment n° 1430/79, relatif au rembour
sement ou à la remise des droits à 
l'importation ou à l'exportation, selon 
lequel le redevable qui démontre, d'une 
part, l'existence d'une situation parti
culière et, d'autre part, l'absence de 
négligence manifeste et de manœuvre 
de sa part, a droit à la remise des droits 
de douane, constitue une clause géné
rale d'équité destinée à être appliquée 
lorsque les circonstances qui caractéri
sent le rapport entre l'opérateur éco
nomique et l'administration sont telles 
qu'il n'est pas équitable d'imposer à cet 
opérateur un préjudice qu'il n'aurait 
normalement pas subi. 

L'existence d'une situation particulière 
est établie lorsqu'il ressort des circons
tances de l'espèce que le redevable se 
trouve dans une situation exception
nelle par rapport aux autres opérateurs 
exerçant une même activité et que, en 
l'absence de ces circonstances, il n'au
rait pas subi le préjudice lié à la prise en 
compte a posteriori des droits de 
douane. 
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Afin de déterminer si les circonstances 
de l'espèce sont constitutives d'une 
situation particulière au sens de ladite 
disposition, la Commission doit appré
cier l'ensemble des données de fait 
pertinentes. Si elle jouit à cet égard 
d'un pouvoir d'appréciation, elle est 
tenue d'exercer ce pouvoir en mettant 
réellement en balance, d'une part, l'in
térêt de la Communauté à s'assurer du 
respect des dispositions douanières et, 
d'autre part, l'intérêt de l'importateur 
de bonne foi à ne pas supporter des 
préjudices dépassant le risque commer
cial ordinaire. Par la suite, lors de son 
examen de la justification de la 
demande de remise, la Commission ne 
saurait se contenter de tenir compte des 
agissements des importateurs. Elle doit 
également évaluer l'incidence de son 
propre comportement et du comporte
ment des autorités douanières nationa
les sur la situation créée. 

(voir points 61-62, 64, 71) 

5. En vertu de l'article 211 CE et du 
principe de bonne administration, la 
Commission est tenue d'assurer une 
correcte application des contingents 
tarifaires communautaires. Afin de res
pecter cette obligation, elle est tenue 

non seulement de transmettre, sans 
tarder, les informations reçues au titre 
de l'article 14 bis du règlement 
n° 1468/81, relatif à l'assistance 
mutuelle entre les autorités adminis
tratives des Etats membres et à la 
collaboration entre celles-ci et la Com
mission en vue d'assurer la bonne 
application des réglementations doua
nière ou agricole, aux autorités des 
autres États membres, mais aussi de 
veiller à ce que les Etats membres 
respectent les obligations résultant de 
cette disposition. En effet, le rôle de la 
Commission ne peut pas être réduit à la 
transmission passive des informations 
que les autorités compétentes d'un État 
membre décident de lui communiquer. 
Ainsi, lorsque les autorités d'un État 
membre ont informé la Commission de 
la découverte de certificats d'importa
tion et/ou d'extraits de certificats d'im
portation falsifiés, il appartient à la 
Commission de recueillir, dans les plus 
brefs délais, auprès des autorités de 
l'État membre dont semblent provenir 
les certificats et extraits falsifiés, toutes 
les informations susceptibles de facili
ter la découverte d'autres documents 
falsifiés. La Commission est tenue 
d'informer, sans tarder, les autorités 
compétentes des autres États membres 
des informations ainsi recueillies. 

(voir points 89, 109) 
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